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au ti~re des p~evisions de depenses pour 1950 . 
c~ns~1tue un ch1ffre brut duquel ii conviendra de 
dedmre !es 5.091.740 dollars prevus comme 
recettes diverses, ce qui donnera un chiffre net de 
37.191.033 dollars. II faut enfin deduire la somme 
?e 2.35_1.365 doll31-rs qui represente le total des 
economies effectuees en 1948, tel qu'il est indique 
au document A/C.5/354. 

difications qui sont exposees clans le document 
de seance n° 5. Ces modifications peu importantes 
ont ete faites a la demande de la Cour interna
tionale de Justice. 

A l'unanimite, le projet de resolution relatif au..i
depenses imprevues et e..i-traordinaires, presente 
par le Comite consultatif ( A / 934, page 10), et 
tel qu'il a ete amende dans le document de seance 
n° S, est adopte. 73. Le PRESIDE:NT approuve la declaration du 

representant du Bresil et demande a la Commis
sion de se prononcer sur la modification du para
graphe 2 du projet de resolution portant ouver
ture de credits pour I'exercice financier 1950 
tel qu'il a ete presente par le Comite consultatif 
(A/ 934, page 9). Le chiffre de 4.946.490 dollars 
doit etre remplace par le chiffre de 5.091.740 
dollars. 

A l'unanimite, cette modification et le para
graphe 2 ainsi modifie sont adoptes. 

A l'unanimite, les paragraphes 3 4 et S sont 
adoptes. ' 

74. Le PRESIDENT declare que Ia Commission 
devra attendre _d'avoir rec;u communication des 
previsions de depenses pour la Commission de 
conciliation pour la Palestine avant de se pronon
cer sur !'ensemble du projet de resolution portant 
ouverture de credits contenu dans le rapport du 
Comite consultatif (A/ 934, page 9) . 

Projet de resolution relatif aux depenses 
imprevues et extraordinaires 

75. M. ANDERSEN (Secretariat) signale que ce 
projet de resolution a fait l'objet de certaines mo-

76. M. MACHADO (Bresil) demande que le Secre
taire general communique un bref resume des 
decisions prises par la Commission au cours de 
Ia presente seance. Ce resume indiquerait le 
montant brut des previsions de depenses pour 
1950, les previsions de recettes pour 1950, Ies 
economies realisees et le montant exact des re
cettes envisagees au titre du plan de perequation 
des impots du personnel. 

77. M. GANEM (France) approuve la suggestion 
du representant du Bresil, mais signale que le 
Secretaire general devrait souligner le caractere 
provisoire de ces chiffres; en effet, Jes decisions 
sur la Commission de conciliation pour la Pales
tine pourront avoir d'importantes consequences 
financieres et ii convient de ne pas donner aux 
differents· gouvernements une fausse impression 
sur le montant exact des previsions de depenses. 

78. M. M°AcHADO (Bresil) n'insiste pas sur la 
suggestion qu'il a presentee. 

La seance est levee a 17 h. 30. 

DEUX CENT TRENTE-QUATRIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le mercredi 7 decembre 1949, a 15 heures. 

President: M. KYROU (Grece). 

Creation d'un Tribunal admiuistratif 

NOl',UNATION DES MEMBRES 

l. Le PRESIDENT rappelle aux membres de la 
Cinquieme Commission qu'aux termes du . para
graphe 2 de !'article 3 du statut du Tnbunal 
administratif des Nations Unies, les membres du 
Tribunal sont designes pour trois ans par l'As
semblee generale et leur mandat es~ renouvela_ble, 
etant entendu toutefois que, parm1 les premiers 
membres designes, deux membres sont designes 
pour un an seulement et deux autres pour deux 
ans. 

2. II attire !'attention sur le document A/C.S/ 
L.45 qui contient une liste de candidatures pre
sentees pour le Tribunal administratif et prop~se 
qu'afin de pouvoir tenir dument compte du pnn
cipe de la repartition geographique, les membres 
de la Cinquieme Commission c_ommencent p~r 
designer Jes sept membres du tnbttnal et prece
dent ensuite a de nouveaux scrutins pour deter
miner ceux de ces membres qui seront designes 
pour trois ans, puis ceux qui seront designes res
pectivement pour deux ans et pour un an. 

3. M. TARN (Pologne) propose que ks candi
dats obtenant le nombre de voix le plus eleve 
soient designes pour un mandat de trois ans. 

4. M. LEBEAU (Belgique) demande que son 
nom soit raye de la liste des candidatures pre
sentees pour le Tribunal administratif, car ii a 
ete rappele par son Gouvernement pour occuper 
un paste au Ministere des affaires etrangeres a 
Bruxelles. Ses fonctions clans son nouveau poste 
seront trop absorbantes pour lui permettre d'ac
cepter de sieger au Tribunal administratif. ~I 
remercie !es delegations qui ont propose sa candi
dature et leur demande de voter pour les candidats 
franc;ais et neerlandais. 

5. M. HAMBRO (Norvege) estime que se serait 
une erreur que de choisir la majorite des ~ embres 
du Tribunal administratif parmi Jes cand1dats des 
Etats qui sont membres permanents du _Conseil _de 
securite. La procedure de vote des Nat10ns Umes 
est primitive; elle ne se fonde pas sur une co?c~p: 
tion arithmetique de ce qu'est une maJonte 
absolue. 

6. Le PRESLDENT insiste sur le fait que la Cin
quieme Commission est simplement invitee a 
recommander des candidatures pour le Tribunal 
administratif et que les membres du Tribunal 
seront nommes plus tard par l'Assemblee gene
rale, en seance pleniere. 

7. II estime que la proposition qu'il a faite quant 
a la procedure de vote est la plus satisfaisante, 
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mais ii ~emande l'avis du President du Comite 
consultahf et du Rapporteur. 

8: l\I: AGI-INIDES (President du Comite admi
mstr~tif_ pour les questions administratives et 
bud?eta1res) ap~r?uve la procedure de vote pro
posee par le President. C est la meme procedure 
qu; <;elle que la Commission a suivie aux sessions 
precedentes de l'Assemblee generale. 

9. 1Ille \y1TIEVEEN (Pays-Bas), Rapporteur, 
app;OUYe egalement la procedure de vote pro
posee par le President. 

A la dcmandc du President, M. Khosrovani 
(_Iran) ct M. Wo/li,i (Suede) assmnent les fonc
tio11s de scrntate11rs. 

Il est procede au vote au scrtttin secret. 
No111brc de bulletins deposes: 44 • 
Suffrages cxpri111es: 44; ' 
Majorite simple: 23. 
.Nombrc de voix obtc1111es: 

l\Imc , P~ul Bastid (France) : 37; 
Le _gei:i_eral 1Iaharaja Jam Shri Digvijaya-

smhJt Saheb (Incle) : 37; 
l\~. O_mar Lou~fi, (Egypte): 37; 
Sir Sidney Came (Royaume-Uni) : 34 • 
11. Emilio Oribe (Uruguay): 32; ' 
11. Rowland Andrews Egger (Etats-Unis 

d'Amerique): 31; 
11. Vladimir Outrata (Tchecoslovaquie): 29. 

L_cs_ ~ept c~ndidats ci-dcssus, ayant obtenu la 
ma1or1tc rcqwse des 111cmbres presents et votants, 
so11t rcco111111a11des en m1e de lettr nomination 
co111111e mcmbrcs dtt Trib1111al administratif des 
N atio11s U11ics. 

;o. Le PR~s,mE~T annonce que des bulletins ont 
egalement ete deposes en faveur de M. Hsia 
(Chine), M. Koolen (Pays-Bas) et M. Ledesma 
(Philippines). 

11. II demande aux membrcs de la Commission 
de dete~incr trois candidats qui seront designes 
pour trots ans. 

A la dcmande du President, M. Khosrovani 
(_Iran) ct Al. Wollin (Suede) assument Les fonc
tions de scrutateurs. 

Il est procede au vote au scrntin secret. 
N ombrc de bulletins deposes: 43; 
Suffrages exprimes: 43; 
M ajorite simple: 22. 
Nombre de voix obte1111es: 

Le general Maharaja Jam Shri Digvijaya
sinhji Saheb (Incle): 27; 

1\1. Omar Loutfi (Egypte): 27; 
1vlme Paul Bastid (France) : 23. 

Les trois ca11didats ci-dessus, ayant obtenu la 
majorite req11ise des membres presents et votants, 
sont designes pour 1tn mandat de trois ans. 

12. Le PRESIDENT annonce que Jes autres candi
dats recommandes comme membres du Tribunal 
administratif ont obtenu chacun le nombre de 
voix suivant: 

l\I. Rawland Andrews Egger (Etats-Unis 
d'Amerique) : 17; 

M. Emilio N. Oribe (Uruguay): 15; 
Sir Sydney Caine (Royaume-Uni) : 10; 
M. Vladimir Outrata (Tchecoslovaquie): 10. 

13. II invite Jes membres de la Commission a 
designer deux des personnes ci-dessus pour un 
mandat de deux ans. Les deux autres personnes 
seront designees pour un mandat d'un an. 

A la demande du President, M. Khosrovani 
(Iran) et M. Wollin (Suede) assuinent les fonc
tions de scrutateurs. 

N ombre de bulletins deposes: 42; 
Suffrages exprimes: 42 • 
M ajorite simple: 22. ' 
N ombre de voi:, obtenues: 

M. Emilio Oribe (Uruguay): 25; 
M. Rawland Andrews Egger (Etats-Unis 

d'Amerique) : 23. 
M. Emilio Ori be ( U rnguay) et M. Rawland 

Andrews Egger (Etats-Unis d'Amerique) ayant 
obtenu la majorite requise des membres presents 
et votants, sont designes pour un mandat de deu.r 
ans. Sir Sidney Caine (Royamne-Uni) et 
M. Outrata (TC hecoslovaquie) sont designes pour 
un mandat d'un an. 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950 

PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA DELE~ 
GATION DE L'!NDE SUR LES RAPPORTS DU 
Co:r.uTE CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS 
ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

14. Le Jam Saheb de NAWANAGAR (Incle) pre
sen~e le projet de resolution soumis par sa dele
gat10n (~/C.5/L.44) et rend hommage au Comite 
co~sultat1f pour la tache qu'il a accomplie. Le tra
vail du Comite consultatif a ete d'une valeur in
estimable pour la Cinquieme Commission et a sim
plifie bien des problemes complexes que la Com
mission avait a examiner.· II souligne en outre 
!'importance du travail accompli par le President 
du Comite consultatif qui a vingt-cinq ans d'expe
rience clans le domaine international. 
15. M. VAN AscH VAN W1JCK (Pays-Bas), 
appuyant le projet de resolution de l'Inde, de
clare que sa delegation a une haute estime pour 
le Comite consultatif. Les travaux de ce Comite 
presentent la plus grande importance pour la 
Cinquieme Commission que ne pourrait s'acquit
ter de ses fonctions de fac;on satisfaisante sans 
les travaux preparatoires du Comite consultatif. 

16. Rappelant que certaines recommandations 
faites par le Comite consultatif clans ses divers 
rapports n'ont pas ete, faute de temps, examinees 
par la Cinquieme Commission, ii fait valoir que 
ces recommandations meritent d'etre prises 
serieusement en consideration par Jes Gouverne
ments et par le Secretaire general. 

17. La delegation des Pays-Bas a ete dec;ue de 
constater que le Secretaire general n'a pas pu 
accepter toutes !es recommandations du Comite 
consultatif en ce qui concerne !es previsions de 
depenses. Elle estime que ces recommandations 
auraient du etre acceptees etant donne que le 
Comite consultatif s'est declare dispose a venir 
en aide au Secretaire general dans le cas OU 
celui-ci jugerait que Jes recommandations du 
Comite nuisent aux activites essentielles de !'Or
ganisation des Nations Unies. 
18. Le representant des Pays-Bas remercie tout 
particulierement le President du Comite cons~l
tatif qui a fait beneficier la Cinquieme Commis
sion de ses idees larges et claires ainsi que de son 
jugement avise, ou se refletent ses vingt-cing ans 
d'experience des affaires internationales ains1 que 
sa connaissance parfaite des besoins d_'u_ne o~ga
nisation internationale et de son admm1strat10n. 
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19.. M. HA,M~RO ( N orvege) declare que la dele
g~t10n _norveg1~nne ne peut appuyer le projet de 
resolution de I Incle parce qu'elle estime que Jes 
rapports present~s a I' Assemblee generale ne doi
vent pas contemr de compliments a l'adresse de 
certains organes. 

20. II s'associe a l'hommage rendu au President 
et aux membres du Comite consultatif. II estime 
qu'il serait suffisant de mentionner cet hommage 
dans les comptes rendus de la Commission car il 
aurait alors beaucoup plus de valeur que s'il fai
sait l'objet d'un vote de l'Assemblee generale. 

21. M. MACHADO (Bresil) s'associe aux obser
vations du representant de la Norvege. Tous Jes 
membres d'un organe ont une mission a remplir 
et ii n'y a pas lieu de Jes feliciter pour Ia seule 
raison qu'ils se sont acquittes de cette mission. 
II estime que ses collegues du Comite consultatif 
seront d'accord avec lui sur ce point. 

22. M. WEBSTER (Nouvelle-Zelande) declare 
que sa delegation appuiera le projet de resolution 
de l'Inde, car elle est profondement reconnaissante 
au Comite consultatif des efforts qu'il a deployes. 
La delegation de la N ouvelle-Zelande est fiere 
d'avoir ete la seule delegation qui n'ait jamais 
vote contre les recommandations du Comite con
sultatif au cours de la presente session. 

23. II fait observer que, tout en appreciant a 
sa valeur le travail accompli par le Secretariat, 
la delegation de Ia Nouvelle-Zelande insistera, 
a la cinquieme session de l'Assemblee generale, 
pour que Jes arguments soient mieux presentes; 
ii mentionne a ce sujet le document A/C.5/310 
dans lequel ces arguments sont presentes de fa<;on 
deplorable. 

24. M. LEBEAU (Belgique) dit que le projet de 
resolution de l'Inde est la consequence de ce qui 
s'est passe au debut de Ia quatrieme session de 
l' Assemblee generale au sujet des rapports du 
Comite consultatif. II a le plus grand respect pour 
le Comite consul ta ti f bien qu'il critique frequem
ment ses recommandations. II approuve !es decla
rations du representant des Pays-Bas au sujet 
du travail accompli par ce Comite et votera pour 
le projet de resolution de l'Inde. 

25. M. TARN (Pologne) suggere au represen
tant de l'Inde de retirer son projet de resolution 
et d 'accepter que le rapport de la Commission 
mentionne l'hommage rendu au President et aux 
membres du Comite consultatif. 

26. Le Jam Sahab de NAWANAGAR (Incle), bien 
qu'il soit oppose en principe aux compliments, 
estime qu'il ne suffirait pas de mentionner clans 
le rapport de la Commission que l'on a rendu 
hommage au travail accompli par le President 
et les membres du Comite consultatif. II demande 
par consequent que son projet de resolution soit 
mis aux voix. 

27. M. V ANER (Turquie) ne pense pas que le 
but vise clans le projet de resolution de l'Inde soit 
simplement de feliciter le President et les mem
bres du Comite consultatif du travail qu'ils ont 
accompli : ce texte constitue egalement une expres
sion de la gratitude de la Cinquien:e, Commissi?n 
pour !'aide qu'elle a rec;ue du Com1te consultattf. 

28. M. BARTOS (Yougoslavie) demande le vote 
par division sur le projet de resolution de l'Inde. 
La delegation yougoslave peut appuyer la deuxieme 
partie du projet de resolution, mais elle ne peut 

pas se prononcer en faveur de la premiere partie 
parce qu'elle ne contient pas !'enumeration des 
rapports presentes par le Comite consultatif. 

29. . Le PRfs~DENT fa_it remarquer que la premiere 
partte du proJet de resolution de l'Inde vise tous 
Jes rapports presentes a la Cinquieme Commission 
par le Comite consultatif au cours de Ia presente 
session de l'Assemblee generale. 

30. II met aux voix la premiere partie du pro
jet de resolution de l'Inde qui est redigee de la 
fac;on suivame: 

"L'Assemblee generate, 

"Prend acte des rapports qui lui ont ete soumis 
au cours de l'annee 1949 par le Comite consul
ta!if pour Jes questions administratives et budge
taires." 

Par 43 voix- contre zero, avec une abstention, la 
premiere partie du pro jet de la resolution de l' lnde 
est adoptee. 

31. Le PRESIDENT met aux voix la seconde partie 
du projet de resolution de l'Inde qui est redigee 
de la fac;on suivante: 

"Rend hommage a la haute valeur du travail 
accompli par le Comite consultatif clans l'interet 
des Nations Unies." 

Par 40 voix contre une, avec 2 abstentions, la 
seconde partie du projet de resolution de l'Jnde 
est adoptee. 

32. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
projet de resolution de l'Inde. 

Par 41 voix contre wie, avec une a'7ste11tion, 
/'ensemble dtt projet de resolution de l'lnde est 
adopte. 

33. Le PRESIDENT demande au Rapporteur de 
bien preciser clans le rapport de la Cinquieme 
Commission a l'Assemblee generale que Jes mem
bres qui ont vote contre le projet de resolution 
de l'Inde ou qui se sont abstenus ant agi ainsi 
non parce qu'ils etaient opposes au fond de cette 
proposition mais parce qu'ils n'approuvaient pas 
la forme sous laquelle elle etait presentee. 

34. M. AGI-INIDES (President du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budge
taires) remercie !es membres de la Cinquieme 
Commission qui ont rendu hommage au travail 
accompli par le Comite consultatif. Pour chaque 
question qui Jui a ete soumise le Comite s'est 
efforce de trouver la solution ideale et ii a fait 
de son mieux pour servir la Cinquieme Commis
sion; ii est reconfortant de savoir que son travail 
a ete apprecie. 

35. M. Aghnides estime que les compliments 
qui lui ont ete adresses par le representant de 
l'Inde et par d'autres membres de la Cinquieme 
Commission devraient plutot etre adresses aux 
membres du Comite consultatif car, lui-meme, 
en tant que president, s'est borne a exercer un 
controle de caractere general. M. Aghnides est 
heureux que !'occasion Jui soit offerte d'exprimer 
sa reconnaissance envers les membres du Comite 
consultatif pour le devouement dont ils ont fait 
preuve a son egard et a l'egard de !'Organisation 
des Nations Unies. 
36. II faut observer que le Comite consultatif 
a pu accomplir sa tache d'une maniere satisfai
sante grace a l'esprit de collaboration et d'entente 
qu'ont ?1~nifeste. I~ Secretai;e gene;al et le Secre
taire general adJomt charge du Departement des 
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services administratifs et financ1·ers C 1 • • d ' · d • e m -c1 en 
,ep1t _es grandes difficultes qu'il rencontre clans 

1 exerc1ce de ses fonctions s'est mont ' • ' . . , , re smcere 
et, t?UJO~irs pret a collaborer loyalement; aussi 
mente-t-11 le respect de la Cinquieme Commission. 

lNCIDE:\'CES FINA:\'CIERES DU PROJET DE RESOLU-
TIO:-S RELATIF A L'AIDE AUX REFUGIES DE PALES
TI1:E AD0PTE PAR LA COMMISSION POLITIQUE 
SPECIALE 

37. Le PRESIDENT donne lecture des paragra
ph~s 3, 4, 5, 6 et 7 du rapport du Comite consul
tatt~ (A/1210) sur les incidences financieres du 
pro Jet de. resolution relatif a l'aide aux refugies 
de, ~alestme adopte par la Commission politique 
special~ _(A/AC.31/12). _Dans ces paragraphes, 
le Com1te consultattf souligne combien ii importe 
que les Etats :i\Iembres versent leur contribution 
au budget de !'Organisation des Nations Unies 
et au Fonds special pour les refugies au debut de 
1950. 

38 .. l\!. EL-KONI (Egypte) souligne le fait que 
les mc1dences financieres du projet de resolution 
n'a:1ront au~u~ effet sur le budget de l'Organi
sa~10n d1_:s Nat10ns Unies, car toutes les depenses 
do1~ent_ etre couvertes par le Fonds special. L'Or
gai:usatton des Nations Unies n'aidera a la mise 
en re:ivrc de la resolution qu'en donnant des 
conse1ls et une assistance techniques. L'avance 
faitc par le prelevement sur le Fonds de roule-
1:1ent ct dont le montant ne depassera pas 5 mil
lions de dollars doit etre remboursee au 31 decem
bre 1950. 11. el-Koni espere que l'Assemblee 
generale demandera instamment aux Etats Mem
b_res d~ ".erser leur contribution le plus tot pos
sible ams1 que le recommande le Comite consul
tati f afin de permettre au Secretaire general de 
faire l'avance de fonds lorsqu'elle sera necessaire. 
Pour conclure, le representant de l'Egypte cite 
le paragraphe 5 de la resolution de la Commission 
politique speciale d'ou il ressort que les fonds 
en question sont absolument indispensables pour 
soulager la famine et la misere dont souffrent 
les refugies. 

39. l\L AsuA (Syrie) approuve les observations 
faites par le representant de l'Egypte. II demande 
au representant du Secretaire general s'il peut 
donner !'assurance que taus les efforts seront faits 
pour mettre en reuvre la resolution adoptee par la 
Commission politique speciale. 

40. l\I. 11AcHAno (Bresil) approuve entierement 
le rapport du Comite consultatif (A/1210). L'aide 
des Nations Unies aux refugies de Palestine 
doit se poursuivre jusqu'au premier avril 1950, 
date a laquelle !'on compte que le nouvel orga
nisme entreprendra sa tache. Apres cette date, 
il ne sera peut-etre plus necessaire d'avoir recours 
a des prelevements sur le Fonds de roulement. 
Le Secretaire general a rempli d'une maniere 
efficace le role qui Jui revenait clans !'aide aux 
refugies de Palestine; aussi M. Machado est-il 
certain que le Secretaire general pourra, en cas 
de necessite, faire face aux difficultes eventuelles 
avant le ler juillet 1950, a condition que les 
Etats nlembres l'aident en versant, au debut de 
l'annee, leur contribution au budget de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

41. l\L PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et 
financiers), repondant au representant de la Syrie, 
declare que le Secretaire general fera tout son 

po~sible pour, mettre entierement en c.euvre la reso
l~t1on adoptee par la Commission politique spe
ciale: II ~st peu probable que !'on puisse, avant le 
ler Janvier 1950, prelever sur le Fonds de roule-
11;ent plus de 3 millions de dollars; toutefois, il 
resulte des conversations avec les fonctionnaires 
~h.arges de l'aide aux refugies que cette somme 
JOmte au pret de !'Organisation international; 
pour les refugies, sera probablement suffisante. 

42. M. ASHA ( Syrie) exprime sa satisfaction 
de l'assurance qui lui a ete ainsi donnee. 

43. <;omme la Commission politique speciale a 
adopte la resolution a l'unanimite, le PRESIDENT 
de~ande a la Commission si elle adopte, en ce 
qui concerne les incidences financieres de cette 
resolution, la maniere de voir exprimee par le 
Secretaire general et qui a ete approuvee par le 
Comite consultatif. 

A l'unani11iite, le rapport du Secretaire general 
( A/C.5/366), approuvc par le Comite consultatif 
est adopte. ' 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESOLU-
TION ADOPTE PAR LA COMMISSION POLITIQUE 
SPECIALE CONCERNANT UN REGIME INTERNA
TIONAL POUR LA REGION DE JERUSALEM ET LA 
;J.'ROTECTION DES LIEUX SAINTS 

44. Le PRESIDENT explique que le rapport du 
Secretaire general (A/C.5/367) sur les inci
dences financieres des obligations de !'Organi
sation des Nations Unies en Palestine en 1950, 
independamment de !'aide aux refugies de Pales
tine, a ete prepare avant que la Commission poli
tique speciale ait pris la decision qu'elle a adoptee 
recemment concernant l'internationalisation de la 
Ville de Jerusalem et la protection des Lieux 
saints. A la suite de cette decision, le document 
A/C.51/367 est devenu perime et le representant 
du Secretaire general a prepare de nouvelles pre
visions qu'il presentera verbalement a la Com
mission. 
45. M. ANDERSEN (Secretariat) <lit que les pre
visions du Secretaire general contenues clans le 
document A/C.5/367 comprennent deux pastes 
principaux; l'un, de 759.000 dollars, represente 
Jes depenses de la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine et l'autre, s'ele
vant a 300.000 dollars, constitue le montant mini
mum necessaire pour la protection des Lieux 
saints et le maintien de la paix a Jerusalem. A 
la suite des nouvelles obligations assumees en 
raison de la resolution de la Commission poli
tique speciale, la premiere prevision reste inchan
gee mais le chiffre de la seconde sera considera
blement augmente. 
46. Une evaluation approximative du cout de 
!'administration de la Ville de Jerusalem a ete 
etablie d'apres les depenses de 1946 lorsque la 
Ville etait administree par la Puissance mand~
taire. Ces previsions ont ete divisees en trots 
parties : depenses municipales, depenses afferentes 
au gouvernement central et depenses afferentes 
aux forces de police. 
47. Les depenses municipales ont ete calcule~s 
d'apres une population de 250.000 habitants, s01t 
une augmentation de 185.000 habitants par rap
port a 1946. Pendant la derniere annee du Man
dat, les depenses se sont elevees a 300.000_ livres 
sterling. En tenant compte de l'augmentatton de 
la population et d'une hausse des prix de 30 pour 
100, on evalue a 1.300.000 dollars Jes depenses 
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annuelles, independamment des frais entraines 
par l'entretien d'une force de police. 

48. Les previsions du gouvernement central en
gl?bent les d~p~nses envisagees pour Jes postes 
S\uvants: a~m~n!s~ration ge?erale, questions juri
d1qu~s et 3ud1cia1res, services sociaux, services 
de developpement et de mise en valeur travaux 
publics, pastes et telegraphes. Sous le ;egime du 
Mandat, la part pour laquelle Jerusalem entrait 
dans l'e1;se:11ble des depenses du gouvernement 
central eta1t de 1.500.000 livres sterling cette 
part etant calculee par tete d'habitant. En 'tenant 
compte de !'augmentation de la population et de 
la hausse de prix, les depenses afferentes a Jeru
salem sont estimees maintenant a 2 millions de 
livres sterling, soit 5.500.000 dollars. 

49. On a prevu 1.250.000 dollars pour une force 
de police de 500 hommes. 

SO. L'ensemble des previsions de depenses pour 
!'administration de la Ville de Jerusalem s'eleve 
done a 8.150.000 dollars. . • 

51. M. Andersen fait remarquer que ces chiffres 
ne couvrent pas les depenses extraordinaires qui 
pourraient etre necessaires s'il y avait lieu de 
prendre des mesures speciales de securite. En 
outre, bien qu'on puisse supposer qu'il y aura 
des recettes locales, il est possible qu'une nou
velle administration ait des difficultes a realiser 
ces recettes; c'est pourquoi il n'a pas ete prevu 
de recet:tes pouvant couvrir partiellement les 
depenses effectuees au cours de la premiere annee 
d'administration. 

52. M. RAFAEL (Israel) rappelle que sa dele
gation a fait remarquer, a la Commission poli
tique Speciale, que !'internationalisation complete 
de Jerusalem est politiquement irrealisable et 
qu'elle entraine des charges financieres et admi
nistratives considerables, notamment en raison 
de l'hostilite de la population entiere de la Ville. 
A son avis, Jes previsions du Secretaire general 
sont loin d'etre sures, puisqu'elles sont fondees 
sur des donnees vieilles de treize ans et ne tien
nent pas compte de la situation actuelle . . De plus, 
il est impossible de calculer Jes depenses extra
ordinaires qui pourraient etre necessaires pour le 
maintien de la paix et de la securite de la ville. 
Les previsions etablies par la delegation d'Israel 
pour la mise en application du plan anterieurement 
propose par la Commission de conciliation avaient 
montre que !'administration de Jerusalem et de 
la zone avoisinante necessitcrait une somme de 
20 ou de 25 millions de dollars. M. Rafael ne 
saurait done accepter les previsions tres approxi
matives de 8.150.000 dollars, hativement etablies 
par le Secretaire general. 

53. En reponse a une question posee par le 
PRESIDENT, M. ANDERSEN (Secretariat) <lit que 
Jes previsions Ont ete calculees d'apres Jes de
penses faites par !'administration mandataire en 
1946 et non pas en 1936, comme !'a laisse croire 
le representant d'Isi;ael. 

54. M. HAMBRO (Norvege) croit comprendre 
que la Cinquieme Commission est appelee a ren
seigner l'Assemblee generale sur Jes frais qu'en
trainerait la mise en application de la resolution 
de la Commission politique Speciale et non pas a 
recommander l'ouverture de credits. Les previ
sions du Secretaire general sont exagerement 
faibles; quoi qu'il en soit, l'on ne saurait vraiment 
pas s'attendre a ce que le Commission examine 

ces previsions clans un delai aussi bref avec si 
peu ~~ donnees ~oncretes et sans un rapport du 
<;om1te consultatif. Etant donne que tant de pays 
eprouvent des difficultes financieres la Commis
sion ne serait pas fondee a recom~ander subi
!ement, et sur le vu de renseignements aussi 
mcomplets, une augumentation l'ordre de 25 ou 
de 30 pour 100 du budget de !'Organisation des 
Nations Unies. M. Hambro propose done que les 
previsions du Secretaire general soient renvoyees 
a l'Assemblee generale, accompagnees d'une note 
disant que la Cinquieme Commission n'a pas eu 
le temps necessaire pour Jes examiner. 

55. M. FovRIE (Union Sud-Africaine) demande 
si la Cinquieme Commission est invitee a ren
seigner l'Assemblee generale sur !es depenses 
qu'entrainerait la mise en application de la reso
lution de la Commission politique speciale ou si, 
en fait, elle est appelee a recommander l'ouver
ture de credits a cette fin. Dans l'un et l'autre 
cas, M. Fourie estime que la Commission ne peut 
pas prendre, en quelques minutes, une decision 
raisonnee sur le cout eventuel de la mise en ceuvre 
de cette resolution. La seule maniere possible de 
proceder est de demander au Comite consultatif 
d'examiner Jes previsions aussi rapidement que 
possible et de presenter d'urgence un rapport a 
la Cinquieme Commission .. 

56. M. CooPER (Etats-Unis d'Amerique) recon
nait, comme le representant de la N orvege, que 
la Commission ne peut pas prendre une decision 
en connaissance de cause sur Jes previsions pre
sentees par le Secretaire general. Aux termes de 
la resolution de la Commission politique Speciale, 
le Conseil de tutelle sera charge d'assurer les 
fonctions de J'Autorite chargee de !'administration 
et de modifier le statut de la Ville de Jerusalem 
de fac;on a le rendre plus democratique. Les inci
dences financieres de modifications de cette nature 
sont a l'heure actuelle imprevisibles mais !'on 
peut craindre qu'elles depassent les previsions du 
Secretaire general. 

57. Le temps presse, mais avant de voter sur une 
somme aussi importante, M. Cooper veut en refe
rer a son Gouvernement, et ii est possible que 
d'autres representants voudront faire de meme. 
M. Cooper reserve done sa position jusqu'a ce 
que !es previsions du Secretaire general aient ete 
serieusement etudiees par le Comite consultatif. 

58. M. GnORRA (Liban) estime que l'impor
tante decision prise par la Commission politique 
specia!e, qui est venue combler Jes espoirs et l~s 
desirs de la majorite des Membres de l'Orgam
sation en faisant de Jerusalem, en fait et en droit, 
la capitale spirituelle du monde, merite d'etre 
appuyee par toutes les Commissions de l'Assem
blee generale. Des objections ont ete soulevees a 
la Commission politique speciale centre !'inter
nationalisation de Jerusalem parce que, a-t-on 
dit, une telle decision serait difficile a executer et 
que ses consequences financieres seraient trop 
considerables pour que !'Organisation des Nations 
Unies puisse y faire face . 

59. La delegation du Liban a la Cinquieme C~m
mission, tout en recommandant la plus stncte 
economie en ce qui concerne !'administration de 
!'Organisation, s'est toujours montree disposee 
a voter des credits pour tout plan destine a favo
riser la realisation des principes et des buts de la 
Charte; or, le plan actuellement presente a la 
Commission repond a cette definition. 
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60. Sans doute conviendra-t-il de determiner 
avec soin le chiffre precis des credits necessaires. 
Mais le representant du Liban s'eleve contre la 
tentative faite a la Commission politique speciale 
et a la Cinquieme Commission en vue d'intro
duire un element de confusion dans la discussion. 
Le representant d'Israel a affirme que 8 millions 
de dollars ne suffiraient pas et a emis l'avis que 
le chiffre de 25 millions de dollars, ou plus, serait 
plus Conforme a la realite. II ya eu precedemment 
une rumeur tendancieuse selon laquelle l'interna
tionalisaticn de Jerusalem sous !'administration 
des Nations Unies exigerait la somme de 34 mil
lions de dollars, ce qui etait une exageration 
manifcste. 

61. Pour conclure, le representant du Liban 
declare : premierement, que Jerusalem est pour 
le monde entier une source de vie spirituelle et 
d'inspiration, et que par consequent, aucune consi: 
deration financiere ne devrait empecher de Im 
garder cc caractere; deuxiemement, que la char~e 
de !'administration de Jerusalem sera supportee, 
non seulement par !'Organisation des N ati?ns 
Unies elle-meme, mais encore, lorsque les d1ffi
cultes du debut auront ete surmontees, par la popu
lation de la Ville; troisiemement, que le chiffre 
de 25 millions de dollars correspond a une eva
luation tres exageree du cotit annuel de !'admi
nistration, si l'on songe que l'Etat d? 1;iban,, qui 
compte 1.250.000 habitants et est tres evolue ~u 
point de vue de l'enseignement comme du pomt 
de vue economique et social, n'a pas besoin d'une 
pareille somme. Le. rep~~sentant d~ ~iban de
mande done a la Cmqmeme Comm1ss1on de ne 
pas susciter d'obstacle a_ 13: mise ~n. ~uvre ,d~ la 
resolution de la Comm1ss1on poht1que spec1ale, 
resolution qui se fait !'echo de nombreux espoirs 
de l'humanite. 

62. Le PRESIDENT demande aux orateurs, eta_nt 
donne le pcu de temps dont dispose la <;omm1s
sion de bien vouloir limiter leurs observations aux 
incidences financieres de la question et de s'abste
nir de repeter des arguments deja invoques a la 
Commission politique speciale. 

63. l\I. HsIA (Chine) reconnait, avec les repr~
sentants de la Norvege et des Etats-Unis d'Ame
rique, que la Co1!1mission a _a~aire ~ ~n~ som~e 
tres elevee; jama1s la Comm1ss10n n a ete appelee 
a prendre une decision concernant l'~uverture 
de credits aussi considerables, en ausst peu de 
temps. Le repr~sentant de la, C?ine l?r~pose d:mc 
que Jes previsions du Secreta1re general s01ent 
transmises a l'Assemblee generale sans commen
taires, etant donne que la Comm!ssion ne dispose 
pas de delais suffisants pour faire de tels com
mentaires. 

64 La seule autre solution serait que le Secre
tai~e general, d'accord avec_ le ~o~ite consulta,ti!, 
fasse usage de son pouvo1r d operer des prele
vements sur le Fonds de roule1!1ent; ~me -~elle 
possibilite s'offre a Jui, meme SI la c_:mqmeme 
Commission ne fait pas de recommandat10n. 

65. :M. VovNA (Republique socialist_e sovieti,que 
d'Ukraine) fait observer que _l~ proJet ,d~ reso
lution de la Commission po!tt1q~e ,spec1ale n~ 
saurait surprendre qui qu: ~e, so1t, e!ant donne 
que Ja meme resolution ava1t ete adopt~e _quelques 
jours auparavant par la Sot;s-CotJ?m1ss1on , 1 _de 
le Commission politique speciale. S1 _le Sec~e~atre 

' ' I et le Comite consultatif ava1ent smvt les genera , •1 · t ' 
travaux de la Commission de pres, t s sera1en a 

meme de presenter a la Commission des previsions 
correctes en ce qui concerne le regime interna
tional; mais, malheureusement, ils ne I'ont pas 
fait. 

66. Cependant, les difficultes auxquelles se heurte 
la Commission ne sont pas assez graves pour que 
l'on soit justifie a s'affoler OU a eviter de donner 
suite a la recommandation de la Commission 
politique speciale en invoquant le manque de 
temps. M. Voyna est d'avis que certaines delega
tions tiennent moins a donner suite a cette recom
mandation qu'a susciter des obstacles a sa rea
lisation. 

67. Le representant de la RSS d'Ukraine ne par
tage pas le point de vue des representants de la 
Norvege, des Etats-Unis et d'Israel et ne peut cer
tainement pas accepter la declaration selon la
quelle une somme de 25 millions de dollars serait 
necessaire; de telles suggestions n'ont d'autre 
objet que de jeter la confus!on. Au lieu de_ s':3-r
reter a des chiffres astronom1ques, la Comm1ss1on 
devrait discuter sur des previsions plus conformes 
a la realite. La somme depensee en 1946 par 
la Puissance mandataire a ete de 1.500.000 dol
lars. II semble evident que si le c01.it de !'admi
nistration avait ete excessif, la Puissance manda
taire aurait renonce a son mandat et Israel ne 
serait pas si desireux d'eviter de d_evoir rei_nettre 
cette region a la tutelle des Nat10ns Umes. II 
faut egalement considerer que certaines recettes 
pourraient etre fournies par la Ville de Jerusalem 
elle-meme. 

68. Le representant de la RSS d'Ukraine _estime 
qu'il est porte a mettre en doute !'affirmation du 
representant d'Israel, selon laquell~ l'ense~bl~ 
de la population de Jerusalem sera1t_ oppose a 
l'idee d'une administration par l'Orgamsatton des 
Nations Unies. Nulle enquete sur !'opinion pu
blique n'a eu lieu qui pourr~it j}1s~ifier une tel!e 
affirmation dont le seul obJet eta1t, semble-t-tl, 
d'impressio'nner la Commission. 

69. Le probleme ne pourra etre resolu, que par 
une evaluation objective de la somme re~llement 
necessaire. Le Secretaire general a ce;tams ren
seignements a sa disp~sition; e!1 . ':'mgt-quatr_e 
heures, il pourrait etabhr des prev1s10ns . ~e de
penses qui sera_iei;t exa:11inees par le ~om1te c~n
sultatif et celu1-c1 fera1t un rapport a leur suJet 
a la Cinquieme Commission. 

70. M. MAc~A~o (Br~sil; estime q,ue la Ci~
quieme Comm1ss10n d01t mformer ,1 Ass~mblee 
generate de . 1' effet _P_robable , ~e la resolut10n de 
Ia Commiss10n politique speciale sur le bu?get, 
comme l'a d'ailleurs fait remarquer le represe~
tant de la Norvege. Toutefois, la Commission do)t 
egalement agir immediatement car elle , ne ?o!t 
pas oublier que, a moins que l'f~sem~Iee g~ne
rale ne vote sans retard le~ cred~ts nece~sa1res'. 
cette decision ne pourra pas etre m1se en v1gue~r, 
en effet, il sera absolument impossibl~ ,de faire 
face a de tels besoins au moyen de prelevements 
sur le Fonds de roulement. 
7l Les previsions du Secretaire general et l~s 
so~mes necessaires pour la Commission de conci
liation s'elevent a quelque 9 million~ de dollars. 
II est peu habituel qu'une tendance a augn:enter 
Jes previsions du Secretaire general se mamfeste 
a la Cinquieme Commission;_ en outre, on peut 
difficilement croire que la m1se en ceuvre d~ la 
decision en question necessitera une somme tnp}e 
de celle que le Secretaire general propose; apres 
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tout, le Secretariat a l'habitude d'etablir des 
previsions de ce genre. 

72. La question qui se pose a la Commission est 
celle de savoir si elle doit ou non recommander 
instamment a I' Assemblee generale d'accorder les 
credits a la presente session. 

73. Le PRESIDENT partage !'opinion de la dele
gation du Bresil. 

74. M. BARTOS (Yougoslavie) fait observer que 
meme les delegations qui ont vote contre !'inter
nationalisation comme solution du probleme de 
Jerusalem ne doivent pas oublier que la resolution 
a ete effectivement adoptee. 

75. Les chiffres soumis a la Commission sont 
trop douteux car ils sont fondes sur les chiffres 
de 1946, c'est-a-dire sur ceux d'un regime man
dataire, c'est-a-dire en fait d'un systeme colo
nial. L'administration internationale aura pour 
tache, non point de maintenir un systeme quasi
colonial, participant a la fois de l'anarchie et de 
l'Etat policier, mais quelque chose de tout a fait 
different, a savoir relever le niveau de vie et traiter 
les habitants de Jerusalem non pas comme des 
indigenes sous un regime colonial mais comme 
la population qu'ils constituent. 

76. Les principes fondamentaux d'une telle so
ciete doivent etre enonces avant que !'on puisse 
etablir une politique financiere. Les previsions 
du Secretaire general ne donnent qu'une liste 
de titres de budget et ne tiennent aucun compte 
des circonstances nouvelles. 

77. La Cinquieme Commission a la responsabi
lite de la comptablite de l' Assemblee generate et, 
dans ce cas particulier, elle ne peut determiner 
quelles seront Jes consequences financieres tant 
qu'elle n'aura pas de donnees plus stires. 

78. M. ASHA (Syrie) s'associe a !'opinion expri
mee par les representants du Liban et de la RSS 
d'Ukraine. La decision en question n'est pas inat
tendue ; elle ne constitue que la confirmation des 
resolutions anterieures de l' Assemblee generale 
et a ete adoptee par une importante majorite. La 
Cinquieme Commission devrait montrer pour Jes 
decisions des autres Commissions ce respect dont 
elle a si souvent parle. Les merites de Ia reso
lution ne sont pas en question et on a souvent 
vote des sommes considerables pour d'autres 
nobles causes. La Commission politique speciale 
a demande a la Cinquieme Commission !'esti
mation des incidences financieres de la decision 
qu'elle a prise et, aux termes du reglement inte
rieur, la Cinquieme Commission doit fournir cette 
estimation. 

79. Le representant de la Syrie rappelle au Pre
sident que la Cinquieme Commission n'a pas tenu 
de seance de nuit jusqu'a present et qu'elle devrait 
etre prete a sieger le soir afin d'accelerer Jes tra
vaux de I' Assemblee generale. 

80. En outre, il pense que le Secretaire general 
peut etudier la question des ressources fiscales de 
la region de Jerusalem; on peut aussi demander 
a la delegation du Royaume-Uni de preciser si, 
sous !'administration britannique, Jerusalem a 
ete en fait une region sans ressources et si son 
administration a cotite de 8 a 10 millions de dol
lars par an. 

81. M. Asha accepte la proposition de la dele
gation chinoise tout en estimant que. pour servir 
la cause de la paix et de la securite et lorsqu'il 

s'agit d'une ville comme Jerusalem, on pourrait 
peut-etre porter le Fonds de roulement de 20 a 
25 millions de dollars. L'Organisation des Nations 
Unies n'a jamais epargne !'argent pour servir la 
cause de la paix et de la securite; elle ne doit pas 
le faire maintenant, lorsqu'il s'agit de ses propres 
resolutions. 

82. M. WITHERSPOON (Liberia) estime que la 
procedure suivie par la Commission n'est pas 
correcte. La Commission ne se trouve saisie d'au
cun document !'informant officiellement de la 
decision de la Commission politique speciale ; elle 
est seulement en presence du document de seance 
n° 6 qui donne Jes previsions du Secretaire gene
ral. M. Witherspoon rappelle que lorsque la 
Commission a discute la possibilite de creer un 
centre d'information dans le Liberia, elle a exige 
que tous Jes documents soient distribues a ses 
membres avant qu'ils ne prennent une decision. 
En outre, la procedure habituelle de la Commis
sion consistant a renvoyer Jes previsions du Secre
taire general au Comite consultatif pour qu'il 
fasse son rapport n'a pas ete suivie dans le cas en 
discussion. 

83. D'autre part, !'administration de Jerusalem 
n'est pas en voie de constitution; c'est une admi
nistration en fonctionnement dont !'Organisation 
des Nations Unies prend la charge et elle ne sau
rait le faire d'une maniere fragmentaire. La 
somme de 8 millions de dollars ne permettrait 
qu'une administration partielle et adopter cette 
prevision reviendrait a declarer que la decision 
de la Commission politique speciale ne doit pas 
etre mise en vigueur. On ne peut effectuer de pre
levement sur le Fonds de roulement etant donne 
qu'il sera diminue par Jes autres besoins qu'il 
devra couvrir. 
84. Le representant du Liberia estime que les 
chiffres doivent etre soumis au Comite consul
tati f selon la procedure habituelle; on ne peut 
attendre de la Commission qu'elle prenne une 
decision sur des chiffres reposant sur des hypo
theses, lesquelles sont a leur tour fondees sur des 
renseignements datant de la periode du Mandat, 
alors que !'administration future de Jerusalem ne 
correspondra plus au regime du Mandat. II ne 
faut pas oublier non plus que, depuis l'epoque a 
Jaquelle ces chiffres. co_rrespond~ient, ul'!-e _gue~~e 
a eu lieu sur ce terntmre, ce qm a mod1fie entie
rement la situation. 
85. Pour Jes raisons que M. \Vitherspoon vient 
d'exprimer, Ia delegation du Liberia appuie Jes 
propositions des delegations d'Israel, des Etats
Unis et de Ia Norvege. 
86. Le PRESIDENT rappelle au representant du 
Liberia que le projet de resolution de la Commis
sion politique speciale a ete distribue le 2 decem
bre 1949 sous la cote A/ AC.31/SC.1/L.7. 
87. M. KOBOUCHK0 (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) considere qu'il y a deux 
manieres de reso11dre le probleme; l'une est sim
ple, expeditive et pratique,: elle co!1siste a sui_vre 
la procedure habituell~. L aut_re methode con~1ste 
a prolonger Ia disc~ss1on et, a t~n!er de torp1)l~r 
la decision lorsque I Assemblee generate sera sats1e 
de la question en seanc~ p!eniere ! ~1 faut esp~:er 
que la Cinquieme Comm1ss10n cho1s1ra Ia premiere 
maniere. M. Koboucbko rappelle a la Commission 
Jes precedents qui ont deja ete etablis en ce qui 
concerne l'examen des incidences financieres d'une 
decision avant la communication de cette decision 
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par l'organe competent. En pareil cas le Presi
d~nt de la Cinquie~e Commission ~ renvoye 
d1~ecteme~t la question au Comite consultatif. 
Rt~~ ne s ~ppose a ce qu'une telle procedure soit 
smv1e en 1 occurrence. Le Comite consultatif de
vrait et~e invi~e a t~nir ~me reunion speciale le 
le:1de1:1,am matm e~ a presenter un rapport a la 
Cm91;1eme C?mm1ssion. Les delegations ont 
ar~ete leur attitude; celles qui ont deja fait con
n_a1tre leur position a _la Commission politique spe
c1alc sont peu suscepttbles de la moditier. Ces dele
gatio,1_1s ne pretent pa~ non plus au Secretaire gene
ral I mtent1on de presenter des evaluations anor
malement basses; en realite, il est plus vraisem
~lable que le Secretaire general ait Ia tendance 
mverse. C'est pourquoi rien ne semble devoir 
empecher le Comite consultatif de presenter son 
rapport a bref delai. 

88. II est evident que Jes chiffres de 20 et 25 mil
lions de dollars ont ete avances en vue d'amener 
la Commission politique Speciale a rejeter la reso
lution. C'est pourquoi la delegation de !'Union 
sovietique preconise une procedure permettant 
d"accelerer Jes decisions de Ia Cinquieme Com
mission et de l'Assemblee generale a ce sujet; elle 
demande done que la question soit renvoyee au 
Comite consultatif pour qu'il l'examine d'urgence. 
Les ressources fiscales de la region de Jerusalem, 
dont jusqu'a present le Secretaire general n'a pas 
tenu comptc, ne devraient pas non plus etre 
oubliees. 
89. 11. FouRIE (Union Sud-Africaine) fait re
marquer que la Cinquieme Commission est un 
organe technique qui, aux termes de !'article 142 
du reglement interieur, doit etablir une evaluation 
raisonnable des incidences financieres de la deci
sion qui lui est soumise. 

90. Il y a d'autant plus de raisons, clans le cas 
d'unc somme s'elevant a 8 millions de dollars, de 
se con former a une procedure habituellement 
suivie pour des montants bien mains importants, 
c'est-a-dire renvoyer la question au Comite con
sultatif. Le document de seance n° 6 devrait etre 
renvoye au Comite consultatif auquel le Secretaire 
general devrait egalement transmettre tous ren
seigncments supplementaires qu'il pourrait pos
seder. La Commission ne devrait pas se soustraire 
a ses responsabilites en invoquant le peu de temps 
dont elle dispose. C'est pourquoi M. Fourie appuie 
la proposition de la delegation de l'URSS. 

91. M. SHANN (Australie) estime que la Cin
quieme Commission devrait se horner a examiner 
Jes incidences financieres de la decision de la Com
mission politique speciale sans se laisser aller a 
des considerations politiques hors de propos. 

92. II partage !'opinion du representant du Bre
sil suivant Jaquelle l' Assemblee generale devrait 
prendre une decision en la matiere au cours de la 
presente session, mais il estime egalement que 
le Secretaire general et le Comite consultatif de
vraient presenter des documents pouvant servir de 
base a Ia discussion. 

93. Le Secretaire general ne peut etre autorise 
a prelever des sommes sur le Fonds de roulement 
etant donne que le President du Comite des com
missaires aux comptes a declare qu'en mai 1950 
Je Fonds de ro11leme11t serait reduit a un faible 
montant. 

94. L_e ~epre~entant 1e l'Australie suggere que la 
Comm1ss10n aJourne 1 examen de la question jus
qu'au moment ou elle aura des renseignements 
complementaires, ,c'est-a-dire jusqu'au moment 
ou le Comite consultatif pourra presenter un 
rapport. 

95. M. EL-KONI (Egypte) appuie la proposition 
de l'Australie en vue d'un ajournement de la 
seance. 
96. M. RAFAEL (Israel) appuie la proposition 
de l'Australie. 

97. M. TARN (Pologne) demande au President 
du Comite consultatif si le Comite sera en mesure 
de presenter un rapport le lendemain. 

98. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge
taires) dit que le Comite se reunira le lendemain 
matin et s'efforcera de presenter a la Commission 
un rapport aussi complet que le permettent !es 
informations dont il dispose. 

99. Le PRESIDENT rappelle a la Commission que 
le President de l' Assemblee generale a invite la 
Cinquieme Commission a formuler ses recom
mandations pour le lendemain; toutefois, puisque 
la Commission estime qu'il faut suivre la proce
dure habituelle, ii demande aux membres s'ils 
desirent se reunir le lendemain apres-midi en 
vue d'examiner le rapport du Comite consultatif. 

100. M. TARN (Pologne) suggere que, si l'As
semblee generale liquidait le reste de son ordre 
du jour le lendemain apres-midi, la Cinquieme 
Commission pourrait se reunir le vendredi 9 de
cembre dans !es locaux de 1' Assemblee pleniere; 
elle se constituerait d'abord en Cinquieme Com
mission pour approuver le rapport du Comite 
consultatif, puis se transformerait en assemblee 
pleniere pour adopter !es recommandations de la 
Cinquieme Commission. 

101. Le PRESIDENT rappelle au representant de 
la Pologne que l' Assemblee generale doit exami
ner d'autres questions, parmi lesquelles !es rap
ports finals de la Cinquieme Commission. 

102. M. LEBEAU (Belgique) adopte Ia meme 
attitude que !es delegations des Etats-Unis, de !a 
Syrie, de !'Union Sud-Africaine, de I' Australte 
et de !'Union sovietique. 

103. La decision de la Commission politique 
speciale est st1ffisamment importante pour justi
fier une modification du programme de l'Assem
blee generale. II deplore toute tentative , d~ s'en 
tenir strictement a ce programme au detnment 
du projet de resolution en question. 

104. M. AsHA ( Syrie) renouvelle sa proposition 
de tenir une seance de nuit. 

105. Le PRESIDENT reconnait qu'une seance de 
nuit peut etre necessaire. 

A l'unanimite, il est decide de renvoyer ~11 

C omite consultatif les previsions du Secretaire 
general concernant les incidences financieres de 
l' etablissenient d' un regime international ~o,tt~ 
la region de Jerusalem, en invitant ce Coit:it~ a 
presenter son rapport a la Cinquieme Commission 
le lendemain apres-midi. 

La seance est levee a 18 h. 5. 




